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Conflit d’intérêts

L’Athlétic club Léopards 
de Dolisie et l’Interclub se 
donnent coup pour coup en 
vue de succéder à l’AS Otohô 

et mettre ainsi fin à ses six 
longues saisons de règne sans 
partage.  Les tenants du titre 
qui restent toutefois dans le 

coup n’ont pas encore dit leur 
dernier mot.
La ligue 1 congolaise est loin 
de rendre son verdict. A trois 
journées de la fin du cham-
pionnat, il peut se passer 
beaucoup de choses aussi 
bien pour la course au titre 
que pour sa conservation.
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ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Les ministres du Cames 
en session à Brazzaville 
La capitale congolaise va abriter, du 20 au 24 mai,  la 
41e session ordinaire du conseil des ministres de l’en-
seignement supérieur des pays membres du Conseil 
africain et malgache pour l’enseignement supérieur 

(Cames). « La session des ministres se tiendra à huis 
clos. Un certain nombre de décisions seront prises ; 
quelques recommandations seront formulées à l’en-
droit de toutes les parties prenantes », a fait savoir 

la ministre de l’Enseignement supérieur, de la Re-
cherche scientifique et de l’Innovation technologique, 
le Pr Delphine Edith Emmanuel, dans une interview 
à la presse.                                                                    Page 16

ZONE CEMAC

Débat sur le Code minier

Les membres du comité ad hoc/Adiac

Les pays de la Communau-
té économique et monétaire 
de l’Afrique centrale (Cémac) 
veulent se doter d’un Code mi-
nier harmonisé axé sur la trans-
parence et l’attractivité des in-
vestissements. Les membres du 

comité technique et les experts 
sont réunis à cet effet, depuis 
hier à Brazzaville, pour enri-
chir le projet de texte validé en 
septembre 2017. « Ce projet de 
Code minier communautaire 
s’inscrit dans le plan d’action 

du gouvernement de la Com-
mission de la Cémac », a as-
suré la directrice des droits de 
l’homme et de la bonne gouver-
nance de la Cémac, Annie Lau-
rence Nyama Ortiz.                                 
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CRIMINALITÉ

Lutter contre la vente 
illicite du tabac 

Le directeur général de l’Agence congolaise de la normalisation et de 
la qualité (Aconoq), Jean-Jacques Ngoko Mouyabi, a lancé hier à Braz-
zaville la campagne nationale de sensibilisation à  la nécessité d’éradi-
quer le tabac non réglementé en  République du Congo.
Le commerce illicite des produits du tabac est un facteur de  crimi-
nalité. A travers cette campagne, l’Aconoq veut également durcir les 
contrôles sur le marquage des paquets de cigarettes qui doivent impé-
rativement porter des messages de mise en garde sanitaire.  
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CHAMPIONNAT NATIONAL LIGUE 1

Tout est relancé

L’AC Léopards de Dolisie
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ÉDITORIAL        

Conflit d’intérêts

Conflit d’intérêts ? Le groupe de mots 
pour certains peut sembler nouveau 
parce qu’i il est peu familier du grand 

public. Ces deux derniers mois, ce vocable 
est à la Une de la presse qui fait écho du 
passage des personnalités publiques, l’une 
après l’autre, devant les membres de la Haute 
autorité de lutte contre la corruption (Halc), 
l’organisation initiatrice de l’opération.  

Que signifient ces deux mots, s’interroge le 
Congolais lambda. Un conflit d’intérêts se 
définit comme une situation où une voire 
plusieurs personnes ou institutions sont au 
cœur d’une prise de décision par laquelle leur 
objectivité et leur neutralité peuvent être 
remises en cause.

L’initiative en elle-même est louable. Elle 
consolide la démocratie et renforce la 
transparence dans la gouvernance publique. 
Cependant, combien d’opérations de cette 
nature a-t-on expérimenté au Congo ? Combien 
d’institutions publiques sont opérationnelles 
pour lutter contre la corruption et ses actions 
connexes?

Après que la Halc aura décelé d’éventuels cas 
de conflits d’intérêts, l’on devra communiquer 
suffisamment sur la traque des contrevenants 
pour que la population retienne que le travail 
est en train d’être fait.

Espérons qu’à la suite de la déclaration des 
conflits d’intérêts, l’on passera aux actes 
concrets. En agissant ainsi, l’administration 
publique pourrait parvenir à réduire tant 
soit peu l’expansion de la gangrène de la 
corruption, de la concussion et de la fraude.    

Les Dépêches de Brazzaville

La zone Cémac est moins dévelop-
pée malgré les immenses ressources 
minières dont regorge le sous-sol 
des États membres (Cameroun, 
Centrafrique, Congo, Guinée équa-
toriale, Gabon et Tchad). Un Code 
minier communautaire permettra, 
d’après Annie Laurence Nyama 
Ortiz, la directrice des Droits de 
l’homme et de la bonne gouver-
nance de la Cémac, d’améliorer la 
gouvernance par la transparence et 
la redevabilité dans le secteur des 
mines de cette zone. 
Élaboré selon la vision minière afri-
caine de 2009, le Code minier de la 
Cémac assurera la codification har-
monisée des législations minières 
nationales dans le but de favoriser 
les investissements dans la trans-
parence du secteur concerné, y 
compris la possibilité d’un cadre 
attractif d’investissement en garan-
tissant la visibilité et la traçabilité 
du secteur. « Ce projet de Code 

minier communautaire s’inscrit 
désormais dans le plan d’action 
du gouvernement de la Commis-
sion de la Cémac », a assuré Annie 
Laurence Nyama Ortiz.
En effet, l’esquisse du texte com-
munautaire, déclinée en sept titres 
et dix-sept chapitres pour un en-
semble de 391 articles, traite de 
toutes les thématiques liées aux po-
litiques minières, au régime fiscal et 
douanier, aux obligations sociales et 
environnementales. Ce projet prend 
en compte des aspects fondamen-
taux de développement socio-éco-
nomique des pays de la Cémac. « Il 
s’agit de permettre à la popula-
tion de la sous-région de bénéfi-
cier des revenus issus des extrac-
tions minières », a déclaré Cyrille 
N’Zolamo N’Zilavo, le président du 
comité ad hoc chargé d’examiner 
cette esquisse.
Le projet de législation propose, 
pour cela, la création d’un cadre et 

des conditions favorables à l’attrac-
tion d’investissements extérieurs et 
surtout l’optimisation de l’impact 
du secteur sur le niveau de vie de la 
population. Le document comporte 
aussi des règles de procédure visant 
à obtenir plus de transparence et 
de participation de toutes les par-
ties prenantes. Il s’agit d’informer 
les autorités locales du périmètre 
de toutes les décisions d’octroi des 
droits et titres miniers, de faciliter 
l’accès à la documentation des opé-
rateurs économiques…
L’atelier régional de lancement des 
travaux techniques de poursuite de 
l’élaboration du code minier commu-
nautaire, qui se poursuit jusqu’au 18 
mai, est l’occasion de redynamiser le 
comité ad hoc mis en place fin janvier 
dernier. Les experts disposent d’un 
délai d’une année pour pouvoir rendre 
leur copie de projet de Code, c’est-à-
dire d’ici à juin 2025.   

Fiacre Kombo

Des membres du comité ad hoc/Adiac 

ZONE CÉMAC 

Reprise des discussions autour du futur 
Code minier communautaire
Les pays de la Communauté économique et monétaire de l’Afrique centrale 
(Cémac) veulent se doter d’un Code minier harmonisé axé sur la transparence 
et l’attractivité d’investissements. Les membres du comité technique et experts 
sont réunis, depuis le 14 mai à Brazzaville, pour tenter d’enrichir l’esquisse du 
futur texte communautaire validée en septembre 2017.     
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Le commerce illicite des pro-
duits du tabac est la cause 
de nombreuses maladies et 
considéré comme la principale 
source de revenus de la crimina-
lité organisée. A travers son ini-
tiative nationale, l’Aconoq veut 
durcir les contrôles sur le mar-
quage des paquets de cigarettes 
devant porter les messages de 
mise en garde sanitaire.  
La campagne de sensibilisation 
qui a commencé à Brazzaville 
va s’étendre jusqu’au 29 juin et 
vise des producteurs, vendeurs 
et fumeurs. L’objectif, d’après 
Jean-Jacques Ngoko Mouyabi, 
est d’interpeller le grand public 
sur le danger lié à la consomma-
tion du tabac et, surtout, sur la 
nécessité de se conformer à la 
règlementation en vigueur.
« La campagne vise à lutter 
efficacement contre le com-
merce illicite, la contrefa-
çon, la contrebande, le vol, la 
sous-déclaration et l’évasion 
fiscale (…) À ceux qui ont des 
stocks, nous allons procéder 
à l’évaluation avant de leur 
accorder un délai de liquida-
tion », a-t-il  indiqué.
Avant de déployer les équipes 
sur le terrain, Jean-Jacques 
Ngoko Mouyabi a signifié que la 

structure dont il a la charge sou-
haite atteindre toute la chaîne 
de production, de vente et de 
consommation du tabac en vul-
garisant la nouvelle règlemen-
tation en vigueur au Congo. « A 
travers le travail qui sera fait 
par les jeunes sur le terrain, 
les gens pourront savoir quel 
est le paquet de cigarettes qui 
est conforme à la réglementa-
tion ou pas », a-t-il expliqué.
Sur le terrain, les équipes de 

l’Aconoq ont été subdivisées en 
petits groupes. Elles partagent 
les flyers, entrent dans les bou-
tiques, parlent avec les passants 
et échangent avec les curieux. 
« Nous sommes très motivés 
et tout se passe bien car les 
gens consomment souvent le 
tabac non règlementé. Il est 
nécessaire de partager l’infor-
mation et atteindre un grand 
nombre », a indiqué Mechack 
Moukassa, l’un des ambassa-

deurs de l’Aconoq. Evoluant à 
l’Aconoq, Mondésir Diabwana  
a également usé, pour ce pre-
mier jour,  des différentes tech-
niques de communication et 
d’approche pour convaincre les 
dubitatifs
Rappelons que l’arrêté n°1351 
de mars 2023 du ministre du Dé-
veloppement industriel oblige 
les fabricants des cigarettes 
à indiquer sur les paquets les 
messages de mise en garde sa-

nitaire tels que sur la face avant 
« Nuit gravement à la santé » 
et « Vente autorisée en Répu-
blique du Congo », sur l’arrière « 
Fumer tue », sur l’une des faces 
latérales « Nom du pays de fa-
brication », ainsi que sur l’autre 
face latérale « La fumée du ta-
bac est cancérogène ».
En dépit des mesures prises 
par les autorités, la consom-
mation de la cigarette attire 
de plus en plus de jeunes. 
Les produits du tabac illi-
cites sont souvent nettement 
moins chers que les produits 
légaux et sont moins suscep-
tibles d’être en conformité 
avec la règlementation en vi-
gueur.  
Créée par la loi n°19-2015 du 29 
octobre 2015, l’Aconoq est un 
établissement public à caractère 
administratif et technique doté 
de la personnalité morale et de 
l’autonomie financière. Elle est 
placée sous la tutelle du mi-
nistère de l’Industrie et a pour 
mission d’assurer les travaux de 
normalisation, de métrologie, de 
certification et de promotion de 
la qualité dans les secteurs d’ac-
tivités socio-économiques. 

Fiacre Kombo  et Rude Ngoma

COMMERCE ILLICITE DES PRODUITS DU TABAC

L’Aconoq lance une campagne de sensibilisation
Le directeur général de l’Agence congolaise de la normalisation et de la qualité (Aconoq), 
Jean-Jacques Ngoko Mouyabi, a officiellement lancé , le 14 mai, la campagne nationale de 
sensibilisation à la nécessité d’éradication du tabac non réglementé par la République du Congo.  

Le lancement de la campagne/Adiac

Organisée en format hy-
bride, la réunion avec le 
groupe de coordination de 
la TCN sur les changements 
climatiques, conduite par le 
Pr Félix Koubouana, a per-
mis aux parties prenantes 
de discuter autour des défis 
à relever dans le cadre de la 
finalisation de ce projet. En 
effet, au regard de l’agenda 
climatique du Congo qui 
s’avère très serré, cette ré-
union de travail a été une 
occasion pour trouver des 
solutions dans le cadre de 
la finalisation de la TCN. Le 
but étant d’entamer l’éla-
boration des autres docu-
ments importants dont le 
premier rapport biennal et 
le rapport de transparence 
que les pays sont tenus de 
soumettre au plus tard le 31 
décembre 2024.
Dans son exposé, le Pr Félix 
Koubouana, qui intervenait 
par visioconférence, a expli-
qué que les groupes secto-

riels avaient déjà soumis les 
rapports d’inventaire des 
gaz à effet de serre dans dif-
férents secteurs. Secrétaire 
exécutive de la Commission 
climat du Bassin du Congo, 
Arlette Soudan-Nonault a 
émis des recommandations 
dont le déblocage des fonds 
nécessaires pour finaliser ce 
projet tant attendu.
En effet, la problématique 
des changements clima-

tiques est devenue de 
nos jours une préoccupa-
tion majeure pour tous les 
peuples et interpelle les dé-
cideurs qui ont besoin d’ou-
tils efficaces pour leur per-
mettre de mieux prendre en 
compte cette question dans 
la planification nationale.
Quant à la séance de tra-
vail avec le conseiller tech-
nique principal du projet 
Conservation intégré à base 

communautaire des éco-
systèmes des tourbières 
et promotion de l’éco-tou-
risme dans le paysage du 
Lac Télé, elle a permis aux 
participants de discuter au-
tour des défis liés à sa mise 
en œuvre. Une fois mise en 
œuvre, ce projet permettra 
de réduire les actions ou 
pressions des communau-
tés sur les tourbières autour 
du paysage du Lac Télé.

Consciente de l’enjeu de ce 
projet capital, la ministre 
de l’Environnement, du 
Développement durable 
et du Bassin du Congo a 
donné des instructions vi-
sant la mise en place d’un 
retro-planning des travaux 
annuels et l’accélération 
des accords avec les diffé-
rents organes d’exécution 
du projet.

Parfait Wilfried Douniama

CHANGEMENT CLIMATIQUE 

Échanges sur la finalisation de la Troisième communication nationale
La ministre de l’Environnement, du Développement durable et du Bassin du Congo, Arlette Soudan-Nonault, a tenu le 13 mai 
à Brazzaville deux réunions techniques dont l’une avec le groupe de coordination de la Troisième communication nationale 
(TCN) sur les changements climatiques et l’autre avec le conseiller technique principal du projet conservation intégré à base 
communautaire des écosystèmes des tourbières et promotion de l’éco-tourisme dans le paysage du Lac Télé, Daouda Oumarou.  

La ministre Arlette Soudan-Nonault présidant la réunion hybride/DR 
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1.Contexte
Le Gouvernement du Congo a obtenu de la Banque Internationale 
de Reconstruction et de Développement (BIRD) un Prêt d’un mon-
tant de 70 millions USD et un Don d’un montant de 12 millions USD 
avec le Partenariat Mondial pour les Paysages Durables et Résilients 
(PROGREEN), soit un total de 82 millions USD, pour la mise en œuvre 
du Projet d’appui aux activités économiques inclusives et résilientes 
au changement climatique (ProClimat Congo - P177786). Le ProCli-
mat a aussi bénéficié d’un financement additionnel de 50 millions 
USD de la part de l’IDA. La durée du Projet est de cinq (5) ans.  Une 
partie de ces fonds serviront à effectuer les paiements au titre du 
contrat suivant : « recrutement d’un cabinet pour l’audit administra-
tif financier et comptable du Projet ProClimat, exercices 2024, 2025 
et 2026 ».

2. Objectif
L’objectif de l’audit est de contribuer au renforcement de la gouver-
nance du Proclimat en permettant l’expression d’une opinion pro-
fessionnelle sur la situation financière du projet à la fin de chaque 
exercice et de s’assurer que les ressources mises à la disposition du 
projet sont utilisées aux fins pour lesquelles elles ont été octroyées 
en vue de l’atteinte des objectifs de développement du projet. 

3. Commanditaire de la mission
Le Ministère du Plan de la Statistique et de l’Intégration Régionale 
(MPSIR) à travers l’Unité de Gestion du Projet de création des acti-
vités économiques inclusives et résilientes au changement clima-
tique (ProClimat Congo), invite les firmes admissibles à manifester 
leur intérêt à fournir les services décrits ci-dessus. Les cabinets 
(firmes) intéressés doivent fournir les informations démontrant qu’ils 
possèdent les qualifications requises et une expérience pertinente 
pour l’exécution desdits services.

4. Profil du consultant
Le Consultant doit être un Cabinet d’Audit et d’Expertise Comptable 
de réputation internationale, indépendant et faisant profession habi-
tuelle de réviser les comptes, d’un ordre professionnel comptable 
reconnu par l’IFAC, la FIDEF, et ayant une expérience confirmée en 
audit financiers des comptes des projets de développement notam-
ment les projets financés par la Banque mondiale. 

L’Auditeur externe sera un cabinet ayant une grande expérience en 
audit de projets, notamment :
-Avoir une bonne connaissance des procédures en matière de ges-
tion financière et de passation des marchés de la Banque mondiale 
et doit disposer d’une expérience d’au moins cinq ans dans la réali-
sation des missions similaires ;
-Etre indépendant et faisant profession habituelle de réviser les 
comptes. Une expérience d’audits des projets de développement 
financés par la Banque mondiale et tout autre bailleur de fonds de 
réputation internationale (BAD, Union Européenne, FIDA, USAID…) 
serait un avantage ;
-Avoir  une bonne connaissance de l’environnement et du contexte 
de la mission serait un atout indispensable. 

Le cabinet devra disposer du personnel ayant les qualifications sui-
vantes : 
•L’associé signataire du Rapport doit être un Expert-Comptable 
Diplômé, agréé ou membre d’une corporation professionnelle de 
comptabilité et d’audit reconnue par l’IFAC et acquise aux normes 
internationales édictées par l’IASC et l’IFAC ;
•Le personnel clé de la mission devra comporter au moins :
-Un Expert-Comptable diplômé inscrit à un ordre professionnel comp-
table reconnu par l’IFAC. Cet expert est l’Associé du cabinet et sera 
signataire du rapport d’audit. Il doit disposer d’une expérience de 10 
ans minimum dans l’audit ;
-Un manager d’audit disposant d’un diplôme d’Expert-Comptable. 
Il devra disposer d’une expérience d’au moins 5 ans dans l’audit des 
projets financés par la Banque mondiale ;
-Un superviseur ou senior ayant un diplôme de niveau de licence 
(Bac +5) au moins en comptabilité ou équivalent et justifiant d’une 
bonne expérience dans l’audit des comptes des projets financés par 
des bailleurs de fonds internationaux. Une expérience d’au moins 3 
ans dans l’audit des comptes des projets financés par la Banque 
mondiale ou tout autre bailleur de fonds ;
-Un Expert ou Spécialiste en passation de marchés ayant une bonne 
expérience en matière des procédures de passation de marchés des 
bailleurs de fonds internationaux. Une connaissance des procédures 
de passation de marchés de la Banque mondiale serait un avantage.

5.Processus de sélection
Le cabinet sera sélectionné selon la méthode fondée sur la qualité 
et le coût (SFQC) en accord avec le Règlement de Passation des Mar-
chés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement des Projets 
d’Investissements (FPI) de la Banque Mondiale (version de septembre 
2023).

Les cabinets intéressés peuvent obtenir les termes de références 
de la mission à l’adresse ci-dessous ou par courriel : candidatures.
proclimat@gmail.com, de 9 heures à 16 heures (heures locales), du 
lundi au vendredi.

Adresse : Projet d’appui aux activités économiques inclusives et 
résilientes au changement climatique (ProClimat), sur l’Impasse du 
Croisement Groupe Scolaire REMO et Avenue Maréchal LYAUT, 
Centre-Ville, Brazzaville, République du Congo.

6.Dépôt de candidature
Les manifestations d’intérêts doivent être écrites en langue fran-
çaise et être déposées à l’adresse ci- dessous ou par courriel au plus 
tard le jeudi 30 mai 2024 à 14 heures, (heure locale) et porter clai-
rement la mention « Avis à manifestation d’intérêt pour le recrute-
ment d’un cabinet d’audit externe du projet ProClimat, exercices 
2024, 2025 et 2026 » Les dossiers remis en retard ne seront pas 
acceptés.

Fait à Brazzaville, le 

Le Coordonnateur

Mexans Sosthène MAYOUKOU

MINISTERE DU PLAN, DE LA STATISTIQUE ET DE L’INTEGRATION REGIONALE
PROJET DE CREATION DES ACTIVITES ECONOMIQUES INCLUSIVES ET RESILIENTES AU CHANGEMENT CLIMA-

TIQUE
ProClimat Congo

UNITE DE GESTION DU PROJET
Financement : Banque Internationale de Reconstruction pour le de Développement (BIRD - 9493-CG), Partenariat 

Mondial pour les Paysages Durables et Résilients (PROGREEN - C0684-CG) et (IDA - 7433-CG)

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET POUR LE RECRUTEMENT D’UN CABINET (FIRME) POUR L’AUDIT ADMINISTRATIF, 
FINANCIER ET COMPTABLE DES EXERCICES 2024, 2024 ET 2026

(Publication du 15 mai 2024)
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La campagne spéciale a été 
lancée récemment à Djiri, le 
neuvième arrondissement, 
dans le cadre de la lutte contre 
l’apatridie en République du 
Congo. L’opération permettra 
d’enregistrer et de délivrer des 
actes de naissance aux enfants 
non déclarés à l’état civil et ne 
disposant pas de repère admi-
nistratif. Pour cette campagne, 
rien qu’à Brazzaville, l’Ocla 
va octroyer gratuitement des 
actes de naissance à plus de six 
mille enfants apatrides mais la 
demande reste croissante.
 « Rien qu’à Brazzaville, plus 
de 6 000 personnes nous ont 
contactés pour déclarer leurs 
enfants. Et, nous avons déjà 
une base de données qui nous 
donne des informations fiables 
sur chaque enfant de manière 
individuelle. Le geste que nous 
venons de faire aujourd’hui à 
la mairie de Djiri est symbo-
lique, mais nous allons pour-
suivre notre opération dans 
tous les arrondissements de 
Brazzaville », a souligné Quen-
tin Godefroid Banga, directeur 
exécutif de l’Ocla Congo.
Après Brazzaville, l’organi-
sation non gouvernemen-
tale (ONG) mettra le cap sur 
l’hinterland pour accomplir la 

même opération. Pour ce faire, 
elle déploiera le mois prochain 
une mission express dans la 

partie septentrionale pour les 
besoins de la cause.
« Le mois prochain, nous al-

lons nous déployer dans les 
départements de la Likouala, 
de la Cuvette et des Plateaux 

pour lancer une grande opé-
ration d’enregistrement et de 
délivrance des actes de nais-
sance, avec l’appui de tous 
les services habilités. Dans 
nos prérogatives, nous n’éta-
blissons pas des actes de nais-
sance, nous n’accompagnons 
que les parents demandeurs 
dans les démarches auprès des 
tribunaux et autres services 
habilités », a renchéri le direc-
teur exécutif de l’Ocla.
Dans sa mission, l’Ocla entend 
couvrir tout le territoire natio-
nal. A ce jour, il a déjà implanté 
ses antennes à Bétou, dans le 
département de la Likouala; à 
Gamboma, dans les Plateaux; à 
Sibiti, dans la Lékoumou; à Do-
lisie, dans le Niari; et à Pointe-
Noire. Très bientôt, il mettra le 
cap sur Ouesso, dans la Sangha; 
Owando, dans le département 
de la Cuvette avant de couvrir 
l’ensemble du territoire national.
Réceptionnant le lot d’actes 
de naissance, l’administrateur 
maire de Djiri, Ida Victorine 
Ngampolo, a salué l’initiative, 
et souhaité à ce que Ocla ren-
force ses activités dans son 
entité administrative où vivent 
de nombreux enfants rwandais 
non enregistrés et apatrides.

Firmin Oyé

LUTTE CONTRE L’APATRIDIE 

Plus de six mille enfants bénéficieront des actes de naissance
L’Observatoire congolais de lutte contre l’apatridie (Ocla) a amorcé, il y a quelques jours à 
Brazzaville, une campagne spéciale d’enregistrement et de délivrance des actes de naissance aux 
enfants apatrides. Plus de six mille enfants non enregistrés vont recevoir des actes de naissance.  

« Rien qu’à Brazzaville, plus de 6 000 personnes nous ont 
contactés pour déclarer leurs enfants. Et, nous avons déjà 

une base de données qui nous donne des informations 
fiables sur chaque enfant de manière individuelle. Le 

geste que nous venons de faire aujourd’hui à la mairie de 
Djiri est symbolique, mais nous allons poursuivre notre 
opération dans tous les arrondissements de Brazzaville »

L’administrateur maire de Djiri (au centre) posant avec les membres de l’Ocla/ Adiac

A l’arrondissement 1, Emery-Pa-
trice-Lumumba, les volontaires de la 
Croix-Rouge de cette circonscription 
admnistrtaive, avec à leur tête Juste 
Olivier Nziengui, leur président, ont or-
ganisé une opération d’assainissement 
et de salubrité  au Centre de santé inté-
gré de l’OCH, rendant cet endroit et ses 
environs propres, débarrassés de toute 
herbe encombrante et des ordures. 
Venu encourager l’initiative, Jean-Paul 
Ngoubili, vice-président de la Croix-
Rouge départementale, a loué la mobi-
lisation des volontaires de Lumumba. « 
Je suis très content de votre mobili-
sation. Je souhaite que ce genre d’ac-
tions se pérennise à l’avenir pour le 

bien de la population pour laquelle 
nous œuvrons », a-t-il déclaré.  
Célébrée sur le thème « Maintenir l’hu-
manité en vie. Je donne avec joie, la 
joie que je donne est une récompense 
», la journée dediée à la Croix-Rouge  
a  donné lieu à d’autres activités réu-
nissant tous les volontaires de la ville 
telles les campagnes de sensibilisation, 
le don de sang, la marche citoyenne.
La renforcement des capacités des vo-
lontaires de Lumumba avec des ensei-
gnements dispensés par le médecin du 
district sanitaire n° 1 Lumumba a été 
aussi une des activités phares liées à 
l’événement.

Hervé Brice Mampouya

Dix-sept doctorants inscrits à 
l’Université Marien-Ngouabi ou 
dans un établissement membre de 
l’AUF Congo participent à l’atelier 
organisé par le bureau national. 
Cet atelier a pour objectif de déve-
lopper un vivier mondial de jeunes 
chercheurs publiant en langue 
française. Il offre également la 
possibilité d’utiliser les meilleurs 
outils pour concevoir et promou-
voir un article scientifique, tout 
en respectant les normes acadé-
miques de haut niveau. L’atelier 
donne aux participants la possibi-
lité de concrétiser leur projet en 
un article final qui sera soumis à 
une révision en double aveugle. 
Comme l’a expliqué le repré-
sentant AUF Congo et respon-

sable du Centre d’employabilité 
francophone de Brazzaville, le 
Pr Edouard Ngamountsika, qui 
a ouvert les travaux, l’apport de 
l’AUF, dans le cadre de cette ac-
tivité, c’est de mettre à la dispo-
sition de ses dix-sept candidats 
qui ont été sélectionnés au vu 
d’un appel d’offres des outils né-
cessaires pour qu’ils apprennent 
à mieux présenter leurs articles. 
« Les critères, premièrement, il 
faut être un élève en troisième 
année de thèse ; deuxièmement, 
il faut déjà avoir une ébauche 
d’un article, c’est ce qu’ils ont 
déjà fait ; troisièmement, il faut 
être inscrit à l’Université Ma-
rien-Ngouabi ou bien dans un 
établissement membre de l’AUF 

Congo », a-t-il indiqué.
En définitive, les résultats atten-
dus sont liés au perfectionnement, 
à l’organisation d’une recherche 
scientifique, au développement 
rédactionnel d’un article selon des 
techniques de rédaction scien-
tifique pertinentes ; à la mise en 
place des stratégies de découvra-
bilité d’un article scientifique.

La possibilité de candidater à 
l’Université d’été de la Fran-
cophonie
Il sied de signaler qu’à l’issue de 
cette session, les deux meilleurs 
parmi les dix-sept candidats pren-
dront part, en octobre à Rabat, au 
Maroc, à l’Université d’été organi-
sée par l’Académie internationale 
de la francophonie scientifique et 
l’AUF. Un dispositif international 
de préparation et d’aide à la pu-
blication scientifique a été lancé 
à cet effet. Les doctorants des 
établissements membres de l’AUF 
Congo ne sont pas restés en marge 
de cette préparation en participant 
à cet atelier qui s’inscrit dans le 
cadre des activités du T2 du Bu-
reau national de l’AUF Congo.

Guillaume Ondze

JOURNÉE MONDIALE DE LA CROIX-ROUGE ET DU CROISSANT-ROUGE

Les volontaires mobilisés autour 
des actions humanitaires
Plusieurs activités ont sanctionné la célébration 
de la Journée mondiale de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge à Pointe-Noire. 

Les membres de la Croix-Rouge Lumumba /Adiac

AGENCE UNIVERSITAIRE DE LA FRANCOPHONIE

Des doctorants s’imprègnent de la rédaction 
d’un article scientifique
Ouvert le 14 mai, l’atelier axé sur la rédaction d’un article scientifique regroupe, jusqu’au 17 mai, une 
quinzaine de doctorants des établissements membres de l’Agence universitaire de la Francophonie (AUF) 
Congo sur les modules suivants : « La méthodologie de la recherche scientifique, de la rédaction 
scientifique et des procédures de publication et de valorisation scientifique ».

Des doctorants posant en famille après l’ouverture de l’atelier/Adiac
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APPEL A MANIFESTATION D’INTERET
MISSION : RECRUTEMENT D’UN (E) CONSULTANT (E) CHARGE (E) DE L’ELABORATION DE LA STRATEGIE DE CIBLAGE, GENRE, JEUNES, NUTRI-

TION ET INCLUSION SOCIALE ET DU PLAN D’ACTION DU PROJET AGRICULTURE, JEUNES ET ENTREPRENEARIAT (PAJE).
Réf. : AMI N° SC002/SC/24/MAEP/UGP-PAJE

Le Gouvernement de la République du Congo a obtenu du 
Fond International de Développement Agricole (FIDA) un prêt 
destiné à couvrir le coût du Projet Agriculture, Jeunes et Entre-
prenariat (PAJE), et envisage d’en faire partiellement usage 
pour s’adjoindre des services de conseil. 

L’objectif du projet Agriculture, jeunes et Entrepreneuriat 
(PAJE) est de contribuer à l’amélioration des conditions de 
vie et des revenus des populations rurales et péri-urbaines 
pauvres dans les zones du projet. L’objectif de développe-
ment est de « Promouvoir l’inclusion socio-professionnelle 
des jeunes et des groupes vulnérables dans des activités 
rentables, créatrices de revenus et d’emplois décents et 
durables dans des chaînes de valeur agro-alimentaires ».

Le PAJE souhaite utiliser une partie du montant des ressources 
du Projet pour le recrutement d’un (e) consultant (e) chargé 
(e) de l’élaboration de la stratégie de ciblage, genre, nutrition 
et inclusion sociale et du plan d’action subséquent du Projet 
Agriculture, Jeunes et Entreprenariat. 

Le présent appel à manifestation d’intérêt a pour objet la 
sélection d’un (e) Consultant (e)  individuel qui aura pour mis-
sion d’accompagner l’Unité de Gestion du Projet dans l’éla-
boration de la stratégie de ciblage, genre, nutrition et inclu-
sion sociale du projet PAJE, assortie d’un plan d’action pour 
répondre aux différents besoins et priorités des femmes, des 
jeunes et des groupes vulnérables dans toutes les activités 
de promotion de l’inclusion socioprofessionnelle des popu-
lations cibles, dans des activités rentables, créatrices de reve-
nus, d’emplois décents et durables dans les chaînes de valeur 
agroalimentaires cibles. 

L’Unité de Gestion du Projet PAJE («le client») invite à présent 
les candidats intéressés à manifester leur intérêt pour la four-
niture des services décrits. Les candidats doivent fournir les 
informations sur leurs capacités et expériences démontrant 
qu’ils sont qualifiés pour les prestations : lettre de motivation, 
CV détaillé sur les compétences et expériences avec réfé-
rences attestées.

Un consultant sera sélectionné en accord avec les procé-
dures de la Sélection de consultants individuels (SCI) confor-
mément aux Directives du FIDA en matière de Passation des 
Marchés consultables sur le site web du FIDA, à l’adresse 
suivante : https://www.ifad.org/fr/project-procurement.

Seul le Candidat classé au premier rang sera invité à négocier 
le contrat. En cas d’égalité, les atouts et faiblesses des can-
didats concernés seront réexaminées pour identifier le meil-
leur. Les seuls éléments qui seront pris en considération dans 

ce réexamen seront les suivants : i) le plus grand nombre de 
réalisations au critère 4, et ii) la préférence sera donnée aux 
missions réalisées pour le compte du FIDA.
Les manifestations d’intérêts devront être directement dépo-
sées à l’adresse physique de l’Unité de Gestion du Projet PAJE, 
Rue de Libération de Paris, enceinte de la Radio Rurale Congo-
laise, Quartier Blanche Gomez, Brazzaville,  République du 
Congo,  contenant 1 original et 3 copies et par courrier élec-
tronique à l’adresse e-mail : secretariat@maep-paje.cg au 
plus tard, le 7 juin 2024 à 16h 00 heure locale, en portant 
expressément la mention suivante : « RECRUTEMENT D’UN 
(E)  CONSULTANT (E)  CHARGE (E)  DE L’ELABORATION DE 
LA STRATEGIE DE CIBLAGE, GENRE, JEUNES, NUTRITION 
ET INCLUSION SOCIALE DU PAJE ». Les Termes de Référence 
(TDRs) de la mission peuvent être obtenus à la même l’adresse.

Toute demande de renseignements sera adressée unique-
ment par courriel à l’adresse électronique ci-dessus men-
tionnée.
Nous attirons l’attention des consultants intéressés sur la :
-politique du FIDA en matière de lutte contre le blanchiment 
de capitaux et le financement du terrorisme  ;
-politique révisée du FIDA en matière de prévention de la 
fraude et de la corruption dans ses activités et opérations  ;
-politique en matière de prévention et répression du harcè-
lement sexuel et de l’exploitation et des atteintes sexuelles 

Fait à Brazzaville, le 
Le Coordonnateur National,

Emery Fabrice BIMBOU SENG

APPEL A MANIFESTATION D’INTERET
Réf. : AMI N° 003/SC/24/MAEP/UGP-PAJE

MISSION : RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT INDIVIDUEL, CHARGE D’ELABORER LA STRATEGIE DE COMMUNICATION, LE RENFORCEMENT 
DES CAPACITES DU PERSONNEL DU PROJET, LA DEFINITION ET LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN D’ACTION,  AU PROFIT DU PROJET AGRICULTURE, 

JEUNES ET ENTREPRENARIAT (PAJE).

La République du Congo a obtenu un prêt du Fond International de 
Développement Agricole (FIDA), pour financer le Projet Agriculture, 
Jeunes et Entreprenariat (PAJE) ; l’agent principal du projet est le 
Ministère de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche (MAEP).

Il est prévu d’utiliser une partie de ce prêt pour payer les presta-
tions de services d’un consultant chargé d’élaborer la stratégie 
de communication du PAJE, du renforcement des capacités du 
personnel du projet en communication et de la mise en œuvre 
du plan d’action.  

L’objectif du PAJE est de contribuer à l’amélioration des condi-
tions de vie et des revenus des populations rurales et péri-ur-
baines pauvres dans les zones du projet. 

L’objectif de développement est de « Promouvoir l’inclusion socio-
professionnelle des jeunes et des groupes vulnérables dans des 
activités rentables, créatrices de revenus et d’emplois décents 
et durables dans des chaînes de valeur agroalimentaires ». 

Les bénéficiaires cibles du projet sont constitués de : (a) les petits 
producteurs agricoles et les groupes de producteurs des zones 
ciblées ; (b) les jeunes hommes et femmes porteurs initiatives 
économiques bancables, mais qui manquent de moyens pour 
démarrer leurs activités ; (c) les micro, petites et moyennes entre-
prises (MPME) de jeunes et des femmes opérantes dans les 
chaînes de valeur agroalimentaires; (d) les groupes vulnérables, 
notamment les personnes en situation de handicap et les popu-
lations autochtones du département de la Lekoumou.

La zone d’intervention du projet couvre les principaux bassins 
de production agricole des départements du Niari, Bouenza, 
Lékoumou, Kouilou, Plateaux et le Pool, ainsi que les zones périur-
baines, où se concentrent les jeunes producteurs et transfor-
mateurs de fruits et légumes. Elle prend aussi en compte les 
départements de la Cuvette et la Cuvette Ouest, pour mieux 
capitaliser les acquis du Projet de Développement de la Pêche 
et de l’Aquaculture Continentale (PD-PAC), financé par le FIDA.

Le présent appel à manifestation d’intérêt a pour objet la sélec-
tion d’un (e) Consultant (e) National Individuel qui aura pour mis-
sion d’accompagner l’Unité de Gestion du Projet dans l’élabora-

tion de la stratégie de communication du projet PAJE, assortie 
d’un plan d’action et de renforcement des capacités de l’équipe 
du projet en communication, afin de répondre aux objectifs de 
visibilité, redevabilité, de partage d’informations , des savoirs et 
bonnes pratiques avec toutes parties prenantes. 

L’Unité de Gestion du Projet PAJE («le client») invite les candidats 
intéressés à manifester leur intérêt pour la fourniture des ser-
vices décrits ; en justifiant leurs capacités et expériences démon-
trant qu’ils sont qualifiés pour les prestations : lettre de motiva-
tion, CV détaillé sur les compétences et expériences avec 
références attestées.

Les candidats seront sélectionnés selon les procédures natio-
nales décrites sur la base de la grille de notation des critères 
ci-dessous : 

L’Unité de Gestion du Projet invite («le client»)  les consultants 
intéressés à manifester leur intérêt en vue de fournir les services 
décrits ci-dessus. Les consultants intéressés doivent fournir les 
informations sur leurs compétences, expériences et capacités 
qui démontrent qu’ils sont qualifiés pour assurer ces prestations.

Le dossier de manifestation d’intérêt comprend : (i) une lettre 
de motivation de deux (2) pages maximum, datée et signée, (ii) 
un CV attestant les références académiques (diplômes requis) 
et l’expérience professionnelle en rapport avec la mission ; (iii) 
des attestations/certificats mettant en exergue les compétences 
et expériences des prestations similaires.

Les candidats seront sélectionnés selon les procédures natio-
nales décrites sur la base de la grille de notation des critères 
ci-dessous : 

Toute demande de renseignements sera adressée uniquement 
par courriel à l’adresse électronique ci-dessus mentionnée.

Nous attirons l’attention des soumissionnaires intéressés sur la :

-Politique du FIDA en matière de lutte contre le blanchiment de 
capitaux et le financement du terrorisme  ;

-Politique révisée du FIDA en matière de prévention de la fraude 
et de la corruption dans ses activités et opérations  ;

-Politique en matière de prévention et répression du harcèlement 
sexuel et de l’exploitation et des atteintes sexuelles .

Les manifestations d’intérêts devront être directement dépo-
sées à l’adresse physique de l’Unité de Gestion du Projet PAJE, 
Rue de Libération de Paris, enceinte de la Radio Rurale Congo-
laise, Quartier Blanche Gomez, Brazzaville,  République du Congo,  
contenant 1 original et 3 copies et par courrier électronique à 
l’adresse e-mail : secretariat@maep-paje.cg  au plus tard le 7 
juin 2024 à 12heures précises (heure locale) portant la mention 
« AMI N°003/SC/MAEP/UGP-PAJE 2024 « RECRUTEMENT 
D’UN CONSULTANT INDIVIDUEL, CHARGE D’ELABORER LA 
STRATEGIE DE COMMUNICATION, LE RENFORCEMENT DES 
CAPACITES, ET LE PLAN DE MISE EN ŒUVRE, AU PROFIT DU 
PAJE » Les Termes de Référence (TDRs) de la mission  et toutes 
demande de renseignement seront adressée à la même l’adresse.

Fait à Brazzaville, le
  Le Coordonnateur National

  Emery Fabrice BIMBOU SENGA
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L’essai, le premier du genre 
pour le Franco-Congolais, 
est divisé en deux parties. La 
première analyse les change-
ments et l’évolution du mar-
ché du travail urbain informel 
(chapitres I, II et III). Le cha-
pitre I étudie les caractéris-
tiques passées et actuelles 
de ce secteur. Le chapitre II 
montre les limites des modèles 
dualistes qui indiquent que les 
migrations rurales urbaines 
aggravent le niveau du chô-
mage urbain. Selon l’auteur, 
en introduisant les emplois in-
formels dans ces modèles, ce 
travail obtient un taux du chô-
mage urbain inférieur à celui 
obtenu par les dualistes. Dans 
le troisième chapitre, Eymard 
Galouon Eta tente d’expliquer 
le cadre réglementaire et insti-
tutionnel dans lequel évolue le 
secteur informel. 
Dans la seconde partie, l’ori-
ginalité de ce travail porte 
sur une analyse empirique de 
ce secteur et les problèmes 
d’asymétries d’information. Le 
chapitre IV tente de montrer, 
partant d’une enquête réali-
sée à Brazzaville à partir du 
modèle « Logit multinomial », 

l’ampleur, la complexité et 
l’hétérogénéité des caracté-
ristiques des agents et des 
activités de ce secteur. « 
Il en ressort que le capital 
social joue un rôle déter-
minant dans les solutions 
adoptées par la population 
pour faire face à la crise », 
résume l’auteur.
Le chapitre 5 cherche, 
quant à lui, à montrer pour 
la première fois, sur le mar-
ché du travail informel, le 
lien entre le capital social 
et les asymétries d’infor-
mation. Le dernier chapitre 
porte sur les solutions et re-
commandations en vue d’un 
développement véritable du 
marché du travail informel.
Pour l’auteur, initialement 
stigmatisé puis peu à peu 
accepté, le secteur informel 
se positionne comme le prin-
cipal pourvoyeur en Afrique 
francophone. « Plusieurs pays 
veulent absolument formali-
ser le secteur informel. L’in-
formel se développe parce que 
la pauvreté et le chômage aug-
mentent et que, par ailleurs, 
les lois actuelles édictées par 
l’Etat ne sont pas adaptées à 

ce secteur. Avec des lois ac-
tuelles, on ne peut que forma-
liser les activités de la frange 
supérieure de l’informel, celle 
qui cumule le plus, ce n’est 
qu’une partie très infime de 
l’informel. Il n’est pas pos-
sible de formaliser l’immense 
majorité des activités de l’in-
formel qui se trouve dans sa 
frange inférieure. Pour y ar-
river, il faut mettre en place 

des lois spécifiques propres 
à ce secteur », a précisé Ey-
mard Galouon Eta lors d’un 
entretien avec Les Dépêches 
de Brazzaville.
Le Pr Basudeb Chaudhuri 
de l’Université de Caen, en 
France, dans sa postface, a 
reconnu que ce travail de 
recherche est à la fois inté-
ressant et très instructif et 
témoigne d’une bonne maî-
trise du sujet traité et d’une 
bonne connaissance de la lit-
térature ainsi que des sources 
statistiques disponibles. Le 
livre qui sera dédicacé sous 
peu est déjà en vente dans les 
librairies dont celle des Dé-
pêches de Brazzaville.

Qui est l’auteur Eymard 
Galouon Eta ?

Né au Congo, le Dr Eymard 
Galouon Eta a fait ses études 
primaires à l’école de la Liber-
té, au CEG à A A Neto, à Talan-
gaï, où il a obtenu son Brevet 
d’études moyennes générales. 
Après l’obtention du baccalau-
réat au lycée de la Révolution 
puis une licence en sciences 
économiques à l’Université 
Marien-Ngouabi, il s’est envo-

lé pour la France où il a ob-
tenu en 1995 une maîtrise en 
sciences économiques, option 
économie publique, à l’uni-
versité de Caen. Un an après, 
il est titulaire d’un diplôme 
d’études approfondies en 
sciences économiques, option 
microéconomie appliquée. En 
2006, il a présenté une thèse 
de doctorat intitulée « Le sec-
teur informel urbain et le 
marché du travail : le cas de 
quelques pays d’Afrique noire 
francophone».
Docteur en économie de l’uni-
versité de Caen où il exerce 
depuis 20 ans, Eymard Ga-
louon Eta est chercheur et 
professeur certifié d’écono-
mie-gestion. Il est membre de 
plusieurs associations parmi 
lesquelles l’Association fran-
çaise de sciences économiques 
et l’Association Saint François 
de Sales pour l’action et la so-
lidarité en faveur de la popula-
tion de Brazzaville dont il est 
le président. Ses domaines de 
recherche, l’économie du dé-
veloppement, l’économie pu-
blique, le marché du travail, le 
secteur informel, la pauvreté, 
le capital social...

Parfait Wilfried Douniama

VIENT DE PARAÎTRE 

Le «Cinquantenaire du secteur informel urbain» d’Eymard Galouon Eta
Paru aux Editions Le Lys Bleu, le «Cinquantenaire du secteur informel urbain et le marché du travail en Afrique francophone» est un essai d’environ 200 pages. Dans ce livre préfacé 
par le Pr Louis Bakabadio de l’Université Marien-Ngouabi, le Dr Eymard Galouon Eta montre le rôle régulateur du secteur informel sur le marché du travail et a étudié les processus 
par lesquels s’effectue cette régulation, tout en précisant que le secteur informel est le premier créateur d’emplois en Afrique francophone.  
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La famille Lekebe, Paul Délice Lekebe et les enfants Lekebe 
informent amis, parents et connaissances du décès de leur 
père, oncle, grand-père et arrière-grand-père Lekebe Paul  
survenu le 8 mai à Brazzaville.
La veillée mortuaire se tient au n° 62 bis, rue Mampouya, à  
Moukondo
La date de l ‘inhumation sera communiquée ultérieurement.

NÉCROLOGIE

Le stage s’inscrit dans le 
cadre de la participation 
des journalistes étrangers 
au programme de forma-
tion médiatique du Centre 
international presse et de 
communication de Chine et 
leur permettra de s’immer-
ger de la routine de travail 
au sein de CGTN. Cette ini-
tiative est une opportunité 
visant à favoriser une meil-
leure coopération entre les 
médias chinois et étran-
gers. Pendant cinq jours, 
les journalistes africains, 
arabes, espagnoles, russes, 
américains répartis dans 
différents services, à sa-
voir les nouveaux médias, 
la culture, l’international, le 
documentaire et le journal 
seront amenés à s’impré-
gner des outils de travail 
utilisés par l’un des plus 
grands médias au monde 
en vue du bon traitement 
de l’information ainsi que 
de la qualité du travail pro-
duit par ce dernier.  
Pour Salahadine Maha-
mat Sabour, journaliste 
à l’Agence tchadienne 
de presse et d’édition, ce 
stage, bien qu’effectué en 
peu de jours, est une initia-
tive louable qui vient ren-
forcer les liens d’amitié et 
de coopération médiatique 
entre la Chine et le reste 
du monde, principalement 
avec l’Afrique. « Je pense 
que les journalistes ont be-
soin de ce genre d’échange 

pour se remettre en cause. 
Car les défis de notre mé-
tier sont énormes. Aussi, 
le journaliste qui ne se 
perfectionne pas est appe-
lé à s’effacer. Le contexte 
technologie accentué par 
l’apparition des nouveaux 
médias en Chine plonge les 
journalistes à s’ouvrir da-
vantage au monde. Je tiens 
à saluer à sa juste valeur la 
Chine pour ce partenariat 
avec l’Afrique, notamment 
la coopération média-
tique qui nous a permis 
aujourd’hui de travailler 
avec ce grand média qui 
est CGTN », a-t-il déclaré. 
Et d’ajouter : « À travers ce 

stage offert, nous, hommes 
et femmes des médias 
étrangers, sommes témoins 
de la qualité du travail 
que produisent nos collè-
gues chinois et la qualité 
de matériel technologique 
impressionnant dont la 
chaîne dispose ». 
Linda Mupemo, respon-
sable de l’information au 
service d’Information et de 
presse de Zambie, a quant 
à elle indiqué : « Travail-
ler en tant que stagiaire à 
CGTN m’a donné le rare 
privilège de découvrir les 
opérations de cette chaîne 
publique mondiale. J’ai été 
placée au bureau des nou-

velles internationales. Mon 
rôle consiste notamment 
à surveiller l’actualité de 
diverses grandes chaînes 
de télévision à travers le 
monde et à préparer les 
actualités à diffuser sur 
CGTN ». Selon elle, cette 
expérience élargira ses 
compétences et connais-
sances en matière de repor-
tage international. De plus, 
son exposition aux opéra-
tions médiatiques interna-
tionales sera inestimable 
pour améliorer les opéra-
tions de l’organie de presse  
pour lequel elle travaille.
Lancée en 2016, CGTN est 
une organisation média-

tique internationale dont le 
but est de fournir au public 
mondial une couverture 
médiatique précise et ac-
tuelle ainsi que de riches 
services audiovisuels, fa-
vorisant la communication 
et la compréhension entre 
la Chine et le monde, et 
de renforcer les échanges 
culturels et la confiance 
mutuelle entre la Chine et 
d’autres pays. Filiale de 
China média groupe, elle 
est basée à Pékin et dispose 
de trois centres de produc-
tion situés à Nairobi, Was-
hington et Londres, tous 
dotés de professionnels 
internationaux du monde 
entier.
Adhérant aux principes 
d’objectivité, de rationalité 
et d’équilibre dans le repor-
ting, CGTN s’efforce de pré-
senter l’information sous di-
verses perspectives et dans 
plusieurs langues parmi 
lesquelles le français, l’an-
glais, l’espagnol, le russe… 
En effet, les chaînes de té-
lévision de CGTN sont dis-
ponibles dans plus de 160 
pays et régions du monde. 
Elle intègre également 
l’agence de presse vidéo 
« Global Video News Agen-
cy ». Pionnier de la conver-
gence des médias en Chine, 
CGTN propose du contenu 
numérique via CGTN Di-
gital accessible via CGTN.
com.

Gloria Imelda Lossele

MÉDIAS 

Des journalistes en stage d’imprégnation à CGTN 
Plus d’une centaine de journalistes originaires de différents continents ont débuté, le 13 mai à 
Pékin, un stage d’imprégnation au siège de China Global Télévision Network (CGTN).   

Des journalistes en immersion totale à CGTN au département des nouveaux médias / Adiac 
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« Artistes musiciens, ama-
teurs ou professionnels, ins-
crivez votre nom ou celui de 
votre groupe plus deux chan-
sons sur clé USB, aux ser-
vices de la programmation 
et communication de l’Insti-
tut français du Congo pour 
participer à la 42e édition de 
la Fête de la musique. Genre 
musical confondu : hip-hop, 
rap, rnb, folk, jazz, rumba, 
reggae en passant par le tra-
di-moderne, la salsa, les per-
cussions... », a indiqué l’IFC. 
Organisée pour la première 
fois le 21 juin 1982, la Fête de 
la musique a pour vocation 
de promouvoir la musique en 
encourageant les musiciens 
amateurs à se produire bé-
névolement dans les rues et 
espaces publics. Cette année, 
comme toujours, l’IFC conti-
nue dans son élan de promou-
voir la musique, mais aussi de 
mettre en lumière les talents 
émergents en vue de se faire 
connaître, d’attirer l’attention 
du public et particulièrement 
des managers, producteurs 
et partenaires. 
Le rendez-vous concerne 
également les artistes pro-

fessionnels. En effet, dans 
sa programmation, l’IFC crée 
un équilibre en offrant au pu-
blic une gamme de sonorités 
qu’il maîtrise et affectionne, 
comme des morceaux inédits 
afin de vivre une expérience 
de découverte. Les artistes et 
groupes de musique profes-
sionnels sont de même invi-
tés à postuler avant le 3 juin.
À en croire l’IFC, au terme 
des inscriptions, les artistes 
et groupes de musique rete-
nus seront contactés pour la 
suite de la procédure avant 
le 21 juin. L’événement en 
soi est l’un des rendez-vous 
majeurs de l’IFC. À cet effet, 
des scènes sont érigées sur le 
parvis, dans le hall, le jardin 
et la salle Savorgnan en vue 
de faire vivre au public une 
journée exceptionnelle qui 
débutera dans l’après-midi 
jusque tard dans la nuit. Avec 

au programme des musiques 
en tout genre, la Fête de la 
musique est aussi l’occasion 
de sensibiliser et de distraire 
à travers la musique, ainsi que 
de rassembler la population de 
divers horizons de la capitale.

 Merveille Jessica Atipo

« Artistes musiciens, amateurs ou professionnels, inscrivez votre nom ou celui de 

votre groupe plus deux chansons sur clé USB, aux services de la programmation et 

communication de l’Institut français du Congo pour participer à la 42e édition de 

la Fête de la musique. Genre musical confondu : hip-hop, rap, rnb, folk, jazz, rumba, 

reggae en passant par le tradi-moderne, la salsa, les percussions... »,

FÊTE DE LA MUSIQUE

Une opportunité pour les musiciens amateurs 
À l’orée de la Fête de la musique qui approche à grands pas, l’Institut français du Congo (IFC) de Brazzaville invite les artistes 
musiciens basés dans la capitale congolaise à postuler jusqu’au 3 juin afin d’être retenus dans la programmation de l’événement.    

Lors du festival Mbote hip-hop 2024/DR 
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Buzz du week-end, le message 
d’hommage à la mémoire de 
Gina Efonge à la suite de son 
prétendu décès s’est répandu 
comme une trainée de poudre à 
partir de samedi matin et per-
sisté tout le week-end. Assor-
ti d’une de ses photos, l’avis a 
déconcerté plus d’un. Quoique 
démentie à plusieurs reprises, 
la rumeur a curieusement fait 
son chemin jusque dans la 
nuit de dimanche. Ce, en dé-
pit des nombreux témoignages 
contraires postés sur la toile à 
l’instar des partages de conver-
sations téléphoniques de l’an-
cienne star avec d’autres mu-
siciens. C’est le cas notamment 
de celui publié par le chanteur 
gospel et arrangeur Christian 
Kizonga qui a pour objet leur 
entretien autour de ladite ru-
meur. Ici, Gina wa Gina affirme 
lui-même avoir vérifié cette an-
nonce macabre et attribue son 
origine à l’Union des musiciens 
congolais. 
Lors de sa conversation avec 
Christian Kizonga, le chanteur 
annonçait sa résolution de faire 
une vidéo afin d’apaiser les mé-
lomanes et démentir de façon 
définitive la rumeur. De son 
côté, le chanteur gospel affir-
mait qu’il ferait une capture 
de leur échange téléphonique 
et le publierait pour preuve 
afin que l’on entende la voix de 
son interlocuteur. Ce à quoi le 
concerné a rétorqué : « Je suis 

vivant, bien portant, en bonne 
santé. Et, le 13 mai 2024, j’au-
rai mes 71 ans. Je ne dois rien 
à personne ».
Chose promise, chose faite, 
Gina Efonge, également nom-
mé Gina wa Gina, a fait son 
démenti vidéo où l’on a pu le 
voir effectivement en bonne 
santé. Ces premiers mots sont 
: « Mes compatriotes, frères et 
sœurs, ma famille biologique 
et celles et ceux qui m’aiment 
dans le malheur comme dans 
le bonheur, je viens auprès de 
vous démentir tout ce qui a été 
diffusé sur les réseaux sociaux 
sur ma personne ». Et de pour-
suivre : « Mon heure n’est pas 
encore arrivée. Mon Dieu qui 
me redonne le souffle n’a pas 
encore décidé pour moi ». Il en-
chaîne avec ce questionnement 
: « Mais pourquoi cette mé-
chanceté gratuite à mon égard 
? » Puis, esquissant un petit 
sourire, il poursuit l’air beau-
coup plus détendu et même 
un tantinet amusé comparé au 
sérieux du début  : « Oh, pitié, 
pitié, je vous en prie. Je n’en 
veux pas à ces gens-là, que le 
bon Dieu leur pardonne ». Évo-
quant par la suite son propre 
ressenti personnel, il affirme : « 
J’ai été touché et non écœuré. 
Dans quarante-huit heures, ce 
sera mon anniversaire et nous 
fêterons ensemble ».
Gina Efonge conclut son mes-
sage avec un signe affectueux 

plutôt familier à destination de 
ses destinataires susmention-
nés. Rapprochant deux doigts 
de ses lèvres, il a tendu la main 
ouvrant les doigts, leur adres-
sant un baiser à distance. Geste 
accompagné d’un large sourire.

Le succès des années  
« Cavacha »
Il nous revient que c’est la se-
conde fois que Gina wa Gina, 
né Jean-Pierre Efonge Isekofe-
ta, fait face à pareille rumeur. 
Chanteur de Zaïko Langa Langa 
de 1971 à 1977, il va y mener une 
carrière fulgurante et connaîtra 
son apothéose avec les années 
« Cavacha », affirme le site Uni-
vers rumba congolaise. Cette 
danse, le Cavacha, qui a connu 
son succès entre 1973 et 1975, 
« demeure la principale danse 
de Zaïko au grand complet », 
souligne le blog Mboka Mosi-
ka. Rappelant qu’elle a « connu 
quatre variantes ayant donné 
lieu à des albums de rêve dont 
les mélomanes se souviennent 
encore ». Il s’agit de « Cavacha 
tout court (1973) » avec un 
album à huit titres, « Cavacha 
tambour (1973) » avec un al-
bum de dix chansons, « Cava-
cha Mondial (1973) » avec un 
album à six titres et de « Cava-
cha Wondostock (1975) » qui 
sort avec le premier album 33 
tours.
Gina passe alors pour un com-
positeur et arrangeur de talent. 

Consolation, sa première com-
position, est tenue pour « une 
révolution tant dans la théma-
tique que dans la manière de 
chanter ». Puis se succèdent 
d’autres titres qui font éclater 
son talent à l’instar de Cele 
Celio, Yo nalinga Aime, BP ya 
munu et Omibongisa. Gina se 
distingue aussi dans l’arrange-
ment de chansons qu’apportent 
des tiers dans l’orchestre. Il 
quitte Zaïko à la fin de l’année 
1977 et crée son propre or-
chestre, Tout Grand Libanko 
et sort notamment les titres 
Libanko na ngai et Yaka yaka 
tozongana. Puis, en carrière 
solo en France en 1978, il en-
registre Mandanda ainsi qu’une 
reprise de quelques anciens 
succès avec le concours du gui-

tariste Pépé Felly Manuaku.
En 1999, il est président du 
groupe le « Quatro Langa-Lan-
ga ». Trois anciens musiciens du 
clan Zaiko Langa-Langa comme 
lui en font partie : Papa Wem-
ba, Bozi Boziana et Evoloko 
Joker, sous la direction artis-
tique de Sec Bidens. Il en sort 
l’album Grand Job. En 2000, 
avec Pépé Felly Manuaku, ils 
réalisent l’opus Quatro+1 dans 
lequel Gina signa trois titres, à 
savoir La belle de Ouesso, Elen-
gui et Déchéance. En 2012, il se 
retrouve avec Pépé Felly Ma-
nuaku, Evoloko Joker et Bozi 
Boziana en studio autour de l’al-
bum Regards croisés qui, faute 
de promotion, est resté quasi 
méconnu du grand public.

Nioni Masela

MUSIQUE

Gina Efonge dément sa mort et 
annonce son anniversaire
Face à la rumeur persistante relayée sur les réseaux sociaux pendant tout 
le week-end, l’ancien sociétaire de Zaïko Langa Langa, star dans les années 
1970, Gina Efonge, a publié une vidéo prouvant le contraire et annoncé par 
la même occasion avoir totalisé 71 ans ce 13 mai.  

Selon le directeur pays de 
l’Operation smile, le Dr 
Alexandre Cinamula, sur les 
cent soixante-onze patients 
consultés à la clinique Ngalie-
ma, cent ont été sélectionnés 
pour bénéficier des interven-
tions chirurgicales gratuites 
des fentes labiales et pala-
tines. « Nous avons sélection-
né cent patients éligibles pour 
les interventions chirurgi-
cales sur cent soixante-onze 
reçus en consultation. Selon 
nos prévisions, nous allons 
recevoir deux cents malades 
en quatre jours de consul-
tations », a déclaré le Dr 
Alexandre Cinamula, cité par 
l’Agence congolaise de presse. 
« Lors des consultations, le 
malade passe par quatre 
étapes avant d’être éligible à 
l’intervention chirurgicale, 

notamment l’identification  
qui implique l’élaboration 
de la fiche du patient, la 
prise de photo, les examens 
au laboratoire et enfin l’ap-
préciation des médecins de 
différents services, à savoir 
le pédiatre, le chirurgien, le 
logopède, etc. », a-t-il ajouté.
Le Dr Cinamula a insisté sur 
la gratuité de cette opération. 
« Tous les soins que nous 
accordons aux enfants que 
nous avons enregistrés chez 
nous sont gratuits et tous 
les rendez-vous que nous 
leur donnons, nous nous 
efforçons à leur donner le 
transport »,  a-t-il précisé. Il 
a souligné le partenariat qui 
le lie au ministère de la San-
té publique, Hygiène et Pré-
vention pour la formation des 
généralistes qui prestent en 

provinces afin qu’ils soient en 
mesure de prendre en charge 
les malades des fentes la-
biales et palatines dans leurs 
milieux respectifs.
Il a, par ailleurs, indiqué que  
la  particularité  de leur ONG 
par rapport aux autres struc-
tures est que « l’Operation 
Smile n’a pas qu’une prise en 
charge chirurgicale mais une 
prise en charge globale et in-
tégrée multidisciplinaire ». 
En plus, a –t-il fait savoir, 
« une équipe des médecins 
bénévoles venus de plusieurs 
pays de représentation de 
l’Operation smile est capable 
d’opérer au moins vingt ma-
lades par jour ».
Notons que cette opération se 
poursuit jusqu’au 18 du mois 
en cours.

Blandine Lusimana

SANTÉ

Démarrage de la campagne gratuite des opérations de becs de lièvre
Fidèle à sa tradition, l’organisation non gouvernementale (ONG) internationale Operation smile mène, pour la énième fois en 
République démocratique du Congo, la campagne chirurgicale gratuite des fentes labiales et palatines ou becs de lièvre. 
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Les pays africains ont multi-
plié les demandes de recon-
naissance et de réparation 
pour les injustices du pas-
sé. Pendant plus de quatre 
siècles, les pays européens 
ont déraciné plus de 12,5 
millions d’Africains pour 
les vendre comme esclaves. 
Les Africains amenés sur le 
continent américain, comme 
au Brésil et aux Caraïbes, ont 
été contraints de travailler 
pour les colons européens 
dans des conditions très éloi-
gnées des droits de l’homme 
les plus fondamentaux. Sao 
Tomé a annoncé la semaine 
dernière qu’elle demande-
rait au Portugal une répa-
ration pour les dommages 
causés par la colonisation. A 
Sao Tomé, comme d’autres 
colonies, le Portugal, qui a 
soumis des milliers de per-
sonnes entre 1486 et 1975 à 
l’esclavage, la dépossession 
ou le déplacement, a fait sa-
voir qu’il pourrait verser une 
réparation. Après que le pré-
sident portugais Marcelo Re-
belo de Sousa a déclaré, le 23 

avril, que son pays était res-
ponsable de la traite transat-
lantique des esclaves et des 
crimes commis pendant la 
période coloniale et que des 
réparations devaient être 
versées, Sao Tomé a annon-
cé son intention de réclamer 
réparation.
Le Portugal, qui a colonisé 
de l’Angola au Cap-Vert, de 
la Guinée-Bissau à la Mo-
zambique, s’est rendu cou-
pable de dépossession et de 
destruction culturelle. Envi-
ron 6 millions d’Africains ont 
été déracinés et envoyés de 
force à travers l’Atlantique 
sur des navires portugais et 
vendus comme esclaves dans 
de nombreux pays, dont le 
Brésil. En Haïti, des organi-
sations de la société civile 
demandent à la France de 
rembourser les milliards de 
dollars de dédommagement 
qu’elle a reçus «en échange 
de la reconnaissance de son 
indépendance». Haïti a été le 
premier pays de la région à 
obtenir son indépendance en 
1804 après 300 ans de  colo-

nisation. La France, qui a 
reconnu Haïti en 1825 après 
la déclaration d’indépen-
dance, a contraint ce pays à 
payer de lourdes compensa-
tions, versées annuellement 
jusqu’en 1947, à titre de 
manque à gagner après l’in-
dépendance.

L’Allemagne a reconnu le 
génocide
En 2021, l’Allemagne a ac-
cepté de verser à la Namibie 
1,1 milliard d’euros pour le 
génocide qu’elle y a commis. 
Entre 1904 et 1908, alors 
que la Namibie était l’une 
des colonies allemandes de 
l’Afrique du Sud-Ouest, des 
dizaines de milliers de per-
sonnes ont été tuées pour 
réprimer les rébellions des 
deux plus grandes commu-
nautés du pays, les Herero 
et les Nama. On estime que 
près de la moitié des 65 à 
80 000 Herero et des 20 000 
Nama vivant dans la région 
sont morts. Le gouverne-
ment militaire du Niger, qui 
a pris le pouvoir en juillet 

2023, demande à la France 
de lui verser des indemni-
tés «pour plus d’un siècle de 
colonisation et de pillage de 
ses ressources naturelles». 
Les autorités du pays affir-
ment que toutes les don-
nées d’archives sur l’histoire 
récente de l’Afrique seront 
examinées et qu’un pro-
gramme détaillé sera élaboré 
pour faire payer à la France 
toutes les dettes accumulées 
à l’égard du Niger. Alors que 
les demandes d’indemnisa-
tion constituent un vaste 
programme pour les pays 
africains, les pays européens 
affichent des attitudes diffé-
rentes sur cette question. 

Un « front uni » pour 
« crimes de masse histo-
riques »
Dans ce cadre, le Royaume-
Uni s’abstient de prendre des 
mesures dans ce domaine, la 
France, l’Allemagne et les 
Pays-Bas semblent assumer 
la responsabilité des crimes 
commis pendant la période 
coloniale.

Lors d’un sommet au Ghana 
en 2023, les pays d’Afrique 
et des Caraïbes ont lancé un 
mouvement mondial visant à 
obtenir des réparations pour 
l’esclavage, l’Union africaine 
s’associant aux pays des Ca-
raïbes pour former un «front 
uni» afin de contraindre les 
pays européens de payer 
pour les «crimes de masse 
historiques». Le partena-
riat entre les 55 membres 
de l’Union africaine et les 
20 pays de la Communau-
té des Caraïbes (Caricom) 
vise à accroître la pression 
sur les anciens pays pro-
priétaires d’esclaves pour 
qu’ils se joignent au mouve-
ment de réparation. Dans ce 
contexte, il a été annoncé 
que les pays africains étu-
dieraient «les possibilités 
d’action» et travailleraient 
avec les Nations unies pour 
déterminer «si l’esclavage 
des Africains constituait des 
violations graves des droits 
de l’homme au moment où 
elles ont été commises».

Noël Ndong

« Être peintre, il y a 20 
ans, c’était quand même 
l’apanage des hommes », 
confie Diane Scholastique 
Miangounina. De par son 
abnégation, la jeune femme 
explique comment elle a 
procédé pour réaliser son 
rêve. 
Son entrée dans la peinture 
s’est faite en ayant été épau-
lée par son frère, sociétaire, 
à l’époque, de l’Ecole de 
peinture de Poto-Poto. Par 
la suite, elle s’est démenée 
pour accéder aux institu-
tions artistiques régies par 
des cercles masculins. 
Depuis les années 2000, le 
travail aidant et son pinceau 
agissant à la puissance d’un 
coup de poing, elle s’est au-
toproclamée peintre «met-
tant en avant le rôle pri-
mordial des femmes dans 
la société», non pour les 
représenter ni les suréva-
luer, mais plutôt pour réta-
blir une forme de justice les 
concernant tout en éveil-

lant les consciences.
Détentrice du Prix d’ex-
cellence en arts et métiers 
en France, de celui du 
meilleur stand au Festival 
du pagne et du tissu afri-
cain au Congo, et titulaire 
du diplôme d’honneur oc-
troyé par le ministère de 
la Culture et des Arts de 
la République du Congo, 
Diane est devenue l’une des 
femmes peintres de renom 
des deux Congo. C’est dans 
ce contexte qu’elle vient de 
représenter son pays en ex-
posant à la Foire de Tours.
«Entre découverte et curio-
sité, mes œuvres ont susci-
té une séduction d’un art 
venu d’ailleurs », a-t-elle 
confié. Et d’ajouter qu’elle 
a été heureuse d’avoir bé-
néficié de cette nouvelle 
mise en lumière tel qu’un 
«porteur de la flamme 
olympique», afin de relayer 
et promouvoir la peinture 
congolaise à l’international.

Marie Alfred Ngoma

ARTS PLASTIQUES

Diane scholastique Miangounina, promotrice de la peinture congolaise
Membre de la délégation congolaise de l’Agence nationale des artisans du Congo à la Foire de Tours, l’artiste-
plasticienne Diane Scholastique Miangounina a permis aux visiteurs de faire rayonner, par ses œuvres 
marquées de la touche de l’École de peinture de Poto-Poto, la peinture congolaise.  

Foire de Tours 2024 - peintre-plasticienne Diane Scholastique Miangounina/ Viviane Koumou 

ESCLAVAGE

Les pays africains demandent réparation
Les demandes de réparation des pays africains à l’égard de leurs anciens colonisateurs reviennent 
à l’ordre du jour avec le Sao Tomé à l’égard du Portugal.  
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La formation qui s’achèvera 
le 16 mai est animée par le  
Camerounais Divine Raphaël 
Evehe, instructeur technique 
de la Fédération internatio-
nale de football association 
(Fifa) assisté de  l’Ivoirienne 
Ananh  Jeanne Ayemou, l’ins-
tructrice physique. Pendant  
cinq jours, le travail  consiste 
à mettre l’arbitre dans les 
conditions idéales du match 
pour uniformiser ensemble 
les concepts  de l’arbitrage. 
« Nous allons beaucoup plus 
travailler sur le position-
nement sur le terrain et  la 
lecture du jeu. Il est  très im-
portant pour un arbitre de 
savoir se positionner, de sa-
voir lire et essayer de com-
prendre certains concepts 
qui peuvent lui permettre 
de prendre les bonnes dé-
cisions sur le terrain et les 
justifier par son positionne-
ment », a expliqué l’instruc-
teur technique de la Fifa.  Il 
a salué  l’initiative louable de 
la Fédération congolaise de 
football  de pouvoir mettre en 
pratique ce programme de for-
mation des jeunes.
«Tout doit dépendre de la 

base. Un footballeur com-
mence à  être formé à par-
tir de 6 ou 7 ans. L’arbitre, 
nous devons le former à 
l’âge de 13 à 14 ans…Nous 
osons croire, pendant la du-

rée de la formation, que les 
efforts des uns et des autres 
vont se rassembler afin que 
puisse vivre l’arbitrage 
congolais », a souligné  Divine 
Raphaël Evehe.

Le président de la commission 
des arbitres, John Ebata, a, 
quant à lui,  salué les efforts 
que ne cesse de ménager la Fé-
cofoot pour élever le niveau de 
l’arbitrage au Congo,  tout  en  

insistant  sur l’ordre et la disci-
pline qui doivent régner dans 
ce moment tout indiqué  de 
concilier la  partie théorique à 
la pratique. « Ce que nous al-
lons apprendre aujourd’hui 
au cours de «Ma Fifa jeunes 
talents», vous l’avez déjà 
appris. L’instructeur vient 
pour renforcer les capacités 
et ajouter ce qui manque. 
Il va  de soi que vous soyez 
disciplinés et suivre le cours 
de bout en bout pour que de-
main vous soyez notre élite. 
La première qualité de l’ar-
bitre c’est la discipline », a 
indiqué le président de la com-
mission des arbitres. « La for-
mation des cadres ne  doit 
être  que permanente; d’où 
votre raison d’être pendant 
cinq jours.  Prenez soin de 
bien exploiter activement 
ce moment important en 
vous mettant réellement à la 
disposition des encadreurs 
techniques pour que vive 
le développement de notre 
football », a conseillé l’un des 
vice-présidents de la Fécofoot, 
Henri Endzanga, dans son mot 
d’ouverture.  

James Golden Eloué

La photo souvenir des arbitres et des dirigeants/Adiac 

COURS «MA FIFA JEUNES TALENTS» 

Vingt-trois jeunes arbitres améliorent leurs connaissances 
Vingt-trois jeunes arbitres dont cinq filles participent, depuis le 12 mai,  au cours  «Ma Fifa jeunes 
talents’’ visant à améliorer les capacités opérationnelles  des jeunes arbitres.  

Le Mali pense déjà à préparer la phase finale 
du Championnat d’Afrique des nations (Chan) 
qui pourrait se jouer en janvier 2025 dans un 
pays à déterminer. La RDC devait en principe 
y prendre part. Mais, en mars, elle a décla-
ré forfait faute de moyens. Pour ce probable 
voyage à Bamako, l’invitation est arrivée le 13 
mai, pendant que le président du Comité de 
normalisation de la Fédération congolaise de 
football association, Dieudonné Sambi Nse-
le-Lutu, est en voyage à Bangkok, en Thaï-
lande, pour prendre part à un congrès.
Avec le sélectionneur Otis N’Goma Kondi, les 
Léopards A’ n’ont plus joué de match, même 
amical, depuis la dernière édition du Chan or-
ganisée en 2023, en Algérie. Ils étaient élimi-
nés en phase de poules. Ce tournoi pourrait 
donc permettre à la RDC d’entamer la prépa-
ration de la prochaine édition de cette compé-
tition de la Confédération africaine de football, 
réservée aux sélections nationales composées 
des joueurs évoluant dans leurs championnats 
locaux respectifs. La RDC a déjà remporté le 
Chan à deux reprises, en 2009 en Côte d’Ivoire 
et 2016 au Rwanda.

 Martin Enyimo

FOOTBALL

Les Léopards A’ invités au 
tournoi de l’amitié au Mali
Les Léopards football A’ de la 
République démocratique du Congo 
(RDC) sont invités au Mali afin de 
participer, du 1er au 8 juin, au tournoi 
de l’amitié organisé par la Fédération 
malienne de football. Le gardien de but Faty 

Badara a ouvert la marque 
sur penalty à la 32e mi-
nute. Le latéral gauche, 
Ernest Luzolo, a crucifié 
son ancien club, en inscri-
vant le deuxième but à la 
58e minute, avant le troi-
sième d’Ibrahima Keita à 
la 90e minute. Comme au 
match aller perdu à domi-
cile au stade des Martyrs, 
le 14 avril dernier par 1-2, 
V.Club a littéralement 
coulé devant Mazembe. 
Tenu en échec au précé-
dent face à Dauphin noir 
(un but partout), le club 
vert et noir de Kinshasa 
entraîné par le techni-
cien marocain, Abdeslam 
Ouaddou, n’y est pas ar-
rivé. Ce qui a poussé le 
joueur Banza  de V.Club 
de le qualifier de stagiaire 
sur X (ancien Twitter), 

suscitant des réactions di-
verses.
Pour sa part, Mazembe 
s’est bien remis du nul de 
0-0 contre Lubumbashi 
Sport lors de la rencontre 
précédente, en déver-
sant sa bile sur V.Club 

dans un classico qui était 
pourtant très attendu. 
Au classement, Mazem-
be est solide leader avec 
23 points en neuf sorties. 
V.Club compte 18 points 
en douze journées.

 M.E.

LINAFOOT/PLAY-OFFS

Mazembe marche sur V.Club à Lubumbashi
Le Tout Puissant Mazembe a été impitoyable, le 11 mai dans son stade de la 
commune de Kamalondo, à Lubumbashi, face à l’Association sportive V.Club 
de Kinshasa. 3 buts à 0 en sa faveur, c’est le score de la partie comptant pour 
la 12e journée de play-offs de la 29e édition du Championnat de la Ligue 
nationale de football (Linafoot).

La joie des joueurs de Mazembe après leur succès face à V.Club/DR
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La Ligue 1 congolaise est 
loin de rendre son verdict. 
A trois journées de la fin du 
championnat, il peut se pas-
ser beaucoup de choses tant 
pour la course au titre que 
pour le maintien. Le choc au 
sommet de la 23e journée 
opposant le Club athlétique 
renaissance aiglons (Cara) 
aux Diables noirs (0-0) a été 
éclipsé par la lutte pour la 
consécration finale. 
Les Léopards de Dolisie (46 
points)  ont fait la mauvaise 
opération en s’inclinant 0-2 
face à la Jeunesse sportive de 

Talangaï (JST). Djolvy Mou-
kouba et  Lelo Massala ont 
été les bourreaux du club do-
lisien. Les Léopards auraient 
pu mener au score si Bersyl 
Obassi n’avait pas manqué le 
penalty.   La première défaite 
des Fauves du Niari à Braz-
zaville a non seulement laissé 
les traces mais aussi relancé  
le suspense pour la  course au 
titre.
Cette équipe a donc des 
regrets à nourrir puisque  
l’écart entre elle et Interclub 
(45 points) ne tient que sur 
un fil.  L’Interclub a certes 

souffert mais a fini par l’em-
porter, 2-1, au bout du temps 
règlementaire devant l’AS 
Vegas qui tisse le mauvais 
coton, pendant que l’As Oto-
ho  (40 points)  se relançait 
en battant le FC Kondzo, 2-0. 
Les tenants du titre sont donc 
à six points de la première 
place et à cinq d’une qualifi-
cation à la Coupe africaine de 
la confédération.  
Les trois dernières journées 
s’annoncent décisives pour 
les trois équipes de tête.  
Pour le compte de la 24e 
journée qui se joue ce week-

end, les  Léopards  doivent à 
tout prix l’emporter devant le 
FC Kondzo pour sauvegarder 
la maigre avance d’un point  
qui le sépare avec l’Interclub.  
Face à l’AS Cheminots,  les 
dauphins des Fauves du Nia-
ri  doivent enchaîner pour  
conserver leurs chances de 
gagner enfin le titre après 
1990, année du dernier sacre 
de l’Interclub,  et entretenir 
l’espoir d’être africains au 
terme de cette saison après 
34 ans d’absence. 
L’As Otohô dont le destin 
dépend des deux premiers 

clubs doit elle aussi s’imposer 
face à l’AS JUK  pour faire du-
rer le suspense et se mettre à 
l’abri d’une menace de la  JST 
(37 points).   
Dans la lutte pour le main-
tien, l’AS BNG (26 points) a 
fait le pas le plus important 
en dominant V Club Mokanda 
3-1.  L’AS Juk (24 points)  a 
de son côté  pris un précieux 
point en tenant en échec 
l’Etoile du Congo 1-1. Le FC 
Nathalys (14 points) n’a pas 
fait mieux qu’un nul de 0-0 
face à l’AS Cheminots.

James Golden Eloué

CHAMPIONNAT NATIONAL LIGUE 1

Tout est relancé
L’Athlétic club Léopards de Dolisie et l’Interclub 
se donnent coup pour coup en vue de succéder 
à l’AS Otohô et mettre ainsi fin à ses  six longues 
saisons de règne sans partage.  Les tenants du 
titre qui restent toutefois  dans le coup n’ont pas 
encore dit leur dernier mot.  L’AC Léopards de Dolisie/Adiac L’Interclub/Adiac 

Apporter une aide financière aux équipes engagées aux 
championnats nationaux des moins de 17 ans de la ligue 
2 et des dames est une promesse que Jean Guy Blaise 
Mayolas, président de la Fécofoot, avait faite le 20 fé-
vrier lorsqu’il remettait les chèques aux clubs de la ligue 
1. Le but étant d’apporter tant soit peu son assistance 
aux clubs qui éprouvent de sérieuses difficultés dans 
leur gestion.  Les  subventions qu’octroie la Fédération 
aux clubs sont autorisées par la Fédération internatio-
nale de football association qui lui demande les comptes 
après. La présentation des pièces comptables exigées 
aux clubs a été la  condition sine qua non  pour obtenir 
la prochaine subvention de la Fécofoot. 
Les clubs des U-17 ayant rempli les critères  ont reçu  
le montant de 2 500 000 FCFA tout comme ceux des 
dames. Le montant  octroyé à  la ligue 2 étant de  2 mil-
lions FCFA.  Avant  la fin des championnats, cinq cent 
mille FCFA seront versés à chacune des équipes évo-
luant en ligue 2 et chez les dames.  Les bénéficiaires ont 
témoigné leur reconaissance à la Fécofoot.

J.G.E.

ASSISTANCE FINANCIÈRE

La Fécofoot encourage 
les équipes de la ligue 
2, U-17 et des dames 
Le geste fait par la Fédération congolaise de 
football (Fécofoot), le 11 mai à son siège à 
Brazzaville,  soulage tant soit peu les équipes 
dont les dirigeants  font le volontariat.  

Le président de la Fécofoot remettant le chèque à un dirigeant/Adiac

Le président de la ligue, Avi-
cenne Nzikou, a animé une 
conférence de presse, le 13 
mai, pour éclaircir certains 
points et expliquer les moda-
lités à suivre pour la bonne 
continuité du championnat.  
A en croire le président de 
la ligue, Avicenne Nzikou, 
le club de la DGSP s’est en-
gagé dans un processus de 
restructuration de sa section 
handball, particulièrement 
les séniors dames, et a décidé 
de se retirer du championnat 
départemental. Il a assuré le 
public de la continuité de la 
compétition.
Selon lui, le championnat dé-
partemental va se poursuivre 
puisque le calendrier a été 
revu. « Nous sommes une 
instance qui fonctionne se-
lon les normes et les textes. 

Le départ d’une équipe est 
certes bouleversant mais 
cela ne va pas paralyser la 
suite de notre programme. 
Nous ne pouvons pas em-
pêcher une équipe qui veut 
se restructurer de pouvoir 
se décider. Nous espérons 
que cette restructuration ne 
prendra pas plusieurs sai-
sons », a-t-il déclaré. 
Avicenne Nzikou a indiqué que 
le départ de la DGSP en pleine 
compétition lui vaut une sanc-
tion dont l’amende s’élève à 
500 000 FCFA. Concernant la 
participation de cette équipe 
aux compétions nationales 
et internationales, il a estimé 
que la décision revient aux or-
ganisations habilitées puisque 
la Fédération a été informée 
de son désistement.
L’équipe tenante du titre et 

grande dominatrice du hand-
ball brazzavillois quitte ainsi 
le navire, laissant la place à 
l’incertitude sur sa succession 
ainsi que sa date de retour. Sa 
présence donnait du sens aux 
différents matches et suscitait 
l’engouement au gymnase Ni-
cole- Oba, temple du handball 
congolais. La distance que la 
DGSP prend des activités du 
handball pourra permettre 
à certaines équipes, aussi 
ambitieuses comme Otohô, 
Grain de sel, Kali handbal 
club de s’afficher clairement 
sur la scène. C’ est, sans nul 
doute, une aubaine pour les 
anciennes équipes comme 
Etoile du Congo ou Cara qui 
peinaient souvent à imposer 
leur rythme ces dernières an-
nées.

Rude Ngoma

Les membres de la ligue face à la presse/Adiac 

CHAMPIONNAT DÉPARTEMENTAL DE HANDBALL 

La ligue justifie le désistement de la DGSP
Dans une correspondance adressée à la ligue départementale de handball 
de Brazzaville, le club de la Direction générale de la sécurité présidentielle 
(DGSP) a décidé de retirer les séniors dames de toutes les activités 
sportives afin de « se restructurer ».
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Le president de la mutuelle des 
commissaires et officiers de police 
de Yaoundé, le commandant-
commissaire de police Nguié Kaba 
Edmond a le profond regret 
d’annoncer à l’ensemble des 
mutualistes la disparition tragique 
du capitaine de police Djollé 
Mengo Annicet, alias «Castor». 
Décès survenu le 27 avril 2024 à 
l’hôpital général de Nkombo-
Matari.
La veillée mortuaire se tient au 
n°114, rue Mayombi, à Kombo.
La date de l’inhumation sera 
communiquée ultérieurement.

NECROLOGIE

La famille Mbembé, Wilfried 
Gildas Madédé Ntsabou, les 
enfants Madédé informent les 
parents, amis et connaissances 
du décès de Jacqueline Ndona 
survenu le 1er mai 2024 à 
Brazzaville.
La veillée mortuaire se tient au 
n°2380, rue Mbemba Théodore 
à Makélékélé.
La date de l’inhumation sera 
communiquée ultérieurement.

IN MEMORIAM
Maman / Mamie / MéMé / Mâ Claire Miéré (MC)

18 mai 2020 – 18 mai 2024 : 4 ans
« Le lait et le cœur d’une mère ne se remplacent pas »
  « Que toujours votre mère soit au centre de votre vie » 

(Ernest Renan)

« Ce silence te parlera »
« Il sera comme un Amen tranquille au creux 

des tumultes ».
« Lorsque viendront les derniers jours, je me 

vêtirai de ce silence comme d’un habit pour le 
soir et je t’attendrai pour toujours » 

(Alain Houziaux).

Relevée par Claire MIERE, enseignante, 
femme engagée

Les Dépêches de Braz-
zaville (L.D.B.) : Owen, ça 
y est, Orléans a acquis son 
maintien ce soir (Ndlr : ven-
dredi soir) au terme d’un 
match haletant.
Owen Matimbou (O.M.) : 
Oui, quel soulagement! Nous 
avons eu du mal à entrer dans le 
match, pris par l’intensité mise 
par le Red Star et par l’enjeu. 
Mais on a su s’adapter, renver-
ser la vapeur et prendre l’avan-
tage, en gérant les faits de jeu.

L.D.B. : Il y a eu un petit 
moment de tension sur 
le banc lorsque Vincent 
Viot, le gardien titulaire, 
est resté au sol après être 
tombé sur sa clavicule. On 
t’a alors vu t’échauffer en 
urgence…sans entrer en 
jeu, finalement.
O.M. : Vincent est retombé sur 
la clavicule touchée la semaine 
dernière (Ndlr : Matimbou avait 
disputé la seconde période 
face à Epinal), donc je me suis 
échauffé pour pallier son éven-
tuelle sortie. Heureusement 
pour lui, il a pu finir le match.

L.D.B. : Avec ce maintien 
acquis, peut-on espérer te 

voir dans les buts pour le 
dernier match, sur la pe-
louse du FC Goal ?
O.M. : Rien n’est officiel, mais, 
oui, j’espère jouer pour le der-
nier match.

L.D.B.: Au coup d’envoi, 
joueurs et supporteurs ont 
célébré ce maintien à l’unis-

son. Quelle ambiance!
O.M. : Il y avait une grosse 
tension avant le match et la 
délivrance n’en a été que plus 
grande. L’USO reste en National 
1, on va pouvoir se projeter sur 
l’avenir, démarrer les entretiens 
individuels.

L.D.B. : Tu parles d’avenir. 

Comment vois-tu le tien 
dans un futur proche ? On 
imagine que ta priorité est 
de jouer.
O.M. : Oui, bien sûr j’ai envie et 
besoin de jouer et je suis ouvert 
à toutes les opportunités. Cela 
étant, il faut prendre en compte 
plusieurs facteurs comme l’état 
du marché. Avec la refonte 

des championnats, il va y avoir 
quatre descentes de Ligue 2, six 
de National 1. Il va y avoir beau-
coup de joueurs confirmés sur 
le carreau. Les places vont être 
d’autant plus rares et chères, 
surtout au poste de gardien.
 
L.D.B. : En ligne de mire, il 
y a les matches du Congo 
face au Niger et au Ma-
roc. Après avoir goûté à 
la sélection en mars der-
nier en amical, tu attends 
ces échéances avec impa-
tience ?
O.M. : Oui, en tant que néo-inter-
national, j’attends la liste et j’essaie 
de me préparer au mieux au cas où 
on ferait appel à moi.

L.D.B. : Tu as joué le match 
amical à Chambly (Ndlr : 26 
mars contre le Gabon). Est-
ce qu’aujourd’hui, tout est 
réglé administrativement 
auprès de la Confédération 
africaine de football pour 
jouer en match officiel ?
O.M. : J’ai donné tous les docu-
ments qu’il fallait, dans les temps. 
Donc normalement tout est ok. Il 
n’y a plus qu’à attendre la liste.

 Propos recueillis  
par Camille Delourme

INTERVIEW

Owen Matimbou : « L’été prochain, les places de gardien seront rares »
Après la victoire face au Red Star qui a scellé le maintien de l’US Orléans, Owen Matimbou est venu partager sa satisfaction et 
a accepté d’évoquer son avenir, avec lucidité et tout en sourire. Entretien.

Owen Matimbou et Fred Dembi après la rencontre / CD-LDB
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Le ministre a signi-
fié que les travaux de 
construction de l’an-
tenne du Laboratoire 
national  à Pointe-Noire 
avancent normalement 
et l’édifice sera livré au 
public d’ici à la fin de 
cette année. « Le taux 
d’avancement de ces 
travaux avoisine les 
48% et celui de décais-
sement est de 50%. Ce 
laboratoire apportera 
une expertise en ma-
tière d’analyse biolo-
gique médicale, une 
expertise en matière de 
santé publique pour la 
surveillance épidémio-
logique et une autre 
en matière de contrôle 

de l’alimentation des 
eaux usées », a déclaré 
Gilbert Mokoki. 
Rappelons qu’il est 
prévu la construction 
d’un bâtiment de labo-
ratoire, d’un bâtiment 
administratif et des ou-
vrages annexes. Finan-
cés par la Banque mon-
diale à travers le Projet 
régional de renforce-
ment des systèmes de 
surveillance des ma-
ladies en Afrique cen-
trale, quatrième phase 
(Redisse IV), ces travaux 
sont exécutés par la socié-
té MBTP. Leur coût global 
est estimé à environ trois 
milliards FCFA.

Séverin Ibara

« ...Ce laboratoire apportera une expertise en matière d’analyse 
biologique médicale, une expertise en matière de santé publique 
pour la surveillance épidémiologique et une autre en matière de 

contrôle de l’alimentation des eaux usées »

INFRASTRUCTURE SANITAIRE 

Gilbert Mokoki visite le chantier du Laboratoire national
Accompagné d’Ousmane Diagana, vice-président de la Banque mondiale Afrique de l’Ouest et du centre, 
le ministre de la Santé et de la Population, Gilbert Mokoki, a visité le 11 mai le chantier de construction du  
Laboratoire national de santé publique de Pointe-Noire.  

Quarante-trois ans après 
sa mort prématurée à la 
suite d’un cancer généra-
lisé, Robert Nesta Marley, 
dit Bob Marley, reste pour 
beaucoup de ses adeptes 
et jeunes qui découvrent 
la musique de leurs pa-

rents ou grands-parents 
la super star de tous les 
temps.
Chanteur charismatique 
et auteur de chansons 
qui redonnent espoir aux 
exclus, Bob Marley a su 
de son vivant rassembler 

les foules. Près d’un de-
mi-siècle après sa mort, 
ses chansons résonnent 
toujours dans la tête et les 
cœurs de ses fanatiques.
Pour rendre hommage à 
celui qui continue généra-
tion après génération de 

faire vibrer la planète, le 
groupe Conquering Lions 
lui a dédié une journée 
spéciale marquée par un 
concert nocturne au res-
taurant La Pyramide pour 
non seulement perpé-
tuer son message « One 
love », mais également ses 
œuvres.
Ce concert a été historique 
et bien reçu par le public, 
impressionné par la qua-
lité de la performance et 
l’énergie dégagée par les 
membres de ce groupe. 
Dès les premiers accords, 
le groupe semble soudé, 
uni, comme soumis à une 
très haute tension. La voix 
de Patrick Bikoumou, le 
leader, sonne plus que 
jamais pour invoquer le 
« Jah Rastafari », ses gui-
taristes tissent leur toile 
sonore. Arc-boutés sur 
leurs guitares, ils puisent 
cette rythmique qui donne 
envie de danser. La magie 
s’opère dès les premières 
notes. Les membres de 
ce groupe enflamment 
la foule en quelques 

gestes, les bonnes vibra-
tions règnent et le public 
est en osmose. Dans un 
rythme de reggae dit reg-
gae « Bantu », ils trouvent 
un écho dans le cœur du 
public, soulignant ainsi 
l’essence même de cette 
musique tirée des terroirs 
congolais.
En effet, ce groupe respire 
la vitalité et l’authenticité 
dans ses interprétations 
émouvantes des hits em-
blématiques de Bob Mar-
ley. Ces talentueux mu-
siciens imprègnent leurs 
performances d’un amour 
palpable et d’une précision 
remarquable, offrant aux 
auditeurs une expérience 
musicale et émotionnelle 
profonde. Pour tout dire, 
le groupe Conquering 
Lions n’a rien à envier sur 
scène aux grosses poin-
tures mondiales. Il est 
doté de musiciens excep-
tionnels, ce qui lui permet 
de créer une atmosphère 
inoubliable chez chaque 
spectateur.

Hugues Prosper Mabonzo 

MUSIQUE

Le groupe Conquering Lions rend hommage à Bob Marley 
Bob Marley, le « pape du reggae », l’homme aux plus de 200 millions d’albums vendus dans le monde, est mort le 11 mai 1981 à 
Miami. À Pointe-Noire, le groupe Conquering Lions lui a rendu un hommage à travers un concert live donné à la Pyramide.  

Le groupe Conquering Lions en plein concert / Adiac
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La cérémonie a eu lieu le 
11 mai, à 0yo (Cuvette), en 
présence des membres de 
la prestigieuse institution et 
de plusieurs personnalités 
congolaises. Dans son mot 
de circonstance, le Secré-
taire perpétuel de l’Acadé-
mie des sciences d’outre-
mer, Dominique Barjot, 
a loué la disponibilité du 
président Denis Sassou 
N’Guesso dans la mobilisa-
tion des partenaires autour 
des questions environne-
mentales : « Déterminé à y 
parvenir et conscient des 
enjeux, vous avez tenu à 
proposer à vos pairs d’en-
gager l’humanité vers 
une décennie africaine 
et mondiale de l’affores-
tation. Joignant la parole 
à l’acte, vous avez orga-
nisé l’année dernière le 
sommet des trois bassins 
forestiers tropicaux et 
proposé d’organiser cette 
année encore la confé-
rence internationale sur 
l’afforestation et le reboi-
sement ».
Dominique Barjot suggère 
de multiplier les contacts 
pour le succès de cet en-

gagement : « Le dévelop-
pement durable ne sera 
pas qu’un concept, pour 
promouvoir une moder-
nisation durable, il faut 
miser sur l’entreprise, sur 
la démocratie, sur l’action 
au sein des institutions 
internationales »., a-t-il 
indiqué.  
Touché pour l’honneur qui 
est fait, et à travers lui le 
Congo et sa population, De-
nis Sassou N’Guesso a évo-
qué l’urgence climatique et 
les réponses que l’huma-
nité est en droit d’y appor-
ter en agissant ensemble. 
Il a mis en exergue la part 
prise par son pays dans ce 
combat commun : « Notre 
pays organise dans moins 
de deux mois, le 5 juillet 
2024, à Brazzaville, la 

première conférence in-
ternationale sur l’affores-
tation et le reboisement à 
la suite de notre initiative 
de la décennie africaine 
et mondiale de l’affores-
tation et du reboisement 
lancée lors de la COP27 

tenue en novembre 2022, 
à Charm El-Cheikh, en 
Egypte ». 
Autant d’initiatives qui 
méritent le soutien de la 
communauté mondiale au 
regard des dérèglements 
climatiques de plus en plus 

visibles à l’échelle des cinq 
continents, a insisté le chef 
de l’Etat. L’acte posé par 
l’Académie des sciences 
d’outre-mer est une prime 
à la reconnaissance des ef-
forts du président de la Ré-
publique dans un domaine 
sur lequel sa détermination 
reste constante.     
L’Académie des sciences 
d’outre-mer est une socié-
té savante centenaire créée 
en 1922. Basée à Paris, en 
France, elle étudie la géo-
graphie et l’histoire géné-
rale en Afrique, Amérique 
latine, Asie, Océanie. 

 Gankama N’Siah 

« Le développement durable ne sera pas 
qu’un concept, pour promouvoir une 

modernisation durable, il faut miser sur 
l’entreprise, sur la démocratie, sur l’action 
au sein des institutions internationales »

ACADEMIE DES SCIENCES D’OUTRE-MER

Denis Sassou N’Guesso reçoit le Prix Paul Bourdarie 
Le chef de l’Etat congolais a été récompensé pour son engagement en faveur de la protection de 
l’environnement, ses actions et son œuvre littéraire.  

Le président de la République et les officiels après la décoration/DR

La 41e session ordinaire du 
Conseil des ministres de l’en-
seignement supérieur des pays 
membres du Cames débutera 
par la réunion des experts, du 
20 au 21 mai, pour préparer 
les dossiers sur lesquels les 
ministres plancheront. La ré-
union de l’Ordre international 
des palmes académiques aura 
lieu le 22 mai. Le même jour, 
les partenaires techniques et 
financiers ainsi que le secré-
tariat du Cames et les repré-
sentants des Etats se rencon-
treront pour voir dans quelle 
mesure ces partenaires conti-
nueront à accompagner l’ins-
titution panafricaine de l’en-
seignement supérieur et de la 
recherche. 
La session du Conseil des mi-
nistres des pays membres du 
Cames interviendra, quant à 
elle, les 23 et 24 mai. « Cette 
session se tiendra à huis clos. 
Un certain nombre de déci-
sions seront prises ; quelques 
recommandations seront for-
mulées à l’endroit de toutes 

les parties prenantes », a fait 
savoir la ministre de l’En-
seignement supérieur, de la 
Recherche scientifique et de 
l’Innovation technologique, le 
Pr Delphine Edith Emmanuel, 
dans une interview accordée à 
quelques médias de la place, 
en précisant que toutes les 
conditions sont réunies pour la 
bonne tenue de cette 41e ses-
sion ordinaire du Conseil des 
ministres des pays membres 
du Cames qui connaîtra la par-
ticipation d’une vingtaine de 
délégations. 

Créé en 1968, le Cames ac-
complit plusieurs missions à 
l’endroit des Etats membres 
dans les domaines de l’ensei-
gnement supérieur et de la 
recherche scientifique, entre 
autres, instaurer une coopéra-
tion culturelle et scientifique 
permanente entre les États 
membres ; concevoir et pro-
mouvoir la concertation en vue 
de coordonner les systèmes 
d’enseignement supérieur et 
de la recherche afin d’harmo-
niser les programmes ;  prépa-
rer les projets de conventions 
entre les États concernés dans 
les domaines de l’enseigne-
ment supérieur et de la re-
cherche et contribuer à l’appli-
cation de ces conventions. La 
liste n’est pas exhaustive. Ain-
si, pour la ministre Delphine 
Edith Emmanuel, le Cames 
est un exemple réussi d’in-
tégration des Etats africains 
dans les domaines de l’ensei-
gnement supérieur et de la re-
cherche scientifique.

Rominique Makaya

« Cette session se tiendra 
à huis clos. Un certain 
nombre de décisions 

seront prises ; quelques 
recommandations seront 

formulées à l’endroit 
de toutes les parties 

prenantes »

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Les ministres du Cames seront en conclave à Brazzaville
Du 20 au 24 mai, la capitale congolaise abritera la 41e session ordinaire du Conseil des ministres de l’enseignement supérieur 
des pays membres du Conseil africain et malgache pour l’enseignement supérieur (Cames).  

La ministre Delphine Edith Emmanuel du pays hôte de la 41e session du Cames/Adiac


